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1. Le texte del'article 7 (Amendements) des statute de I'Associa-

tion des banques centrales africaines est le suivant :

"Les presents statuts peuvent §tre amendes ou completes, lors

d'une reunion de 1'Association, par une decision prise a la

majorite des deux tiers des merabres de 1'Association, sous

reserve que la proposition d'amendement soit communiquee aux

membres au moins trois mois avant la date de la reunion qua

doit §tre saisie de 1'amendement. Les gouverneurs qui ne sont

pas presents a la reunion peuvent faire connaltre leur decision

par lettre ou par procuration."

2. Le paragraphe 3 <ie l'article 6 des statuts de 1'Association des

banques centrales africainesstipule que :

"Des reunions extraordinaires du Conseil des gouverneurs ou des

Comite"s sous-regionaux peuvent Stre convoquees a n'importe quel

moment, par le president de 1'Association ou par le president

du Comite" sous-regional inte"resse, a la demande de la majorite

des membres, avec un preavis de quatre semaines."

3. Le texte actuel, tout en disposant que le president peut .a

n'importe quel moment convoquer une reunion extraordinaire, stipule

qu'il le fait a la demande de la majorite des membres. Paute de oette

demande, le president ne peut, de sa propre initiative, convoquer une

reunion extraordinaire. L'araendement a pour objet d'habiliter le

president a ce faire et il est en consequence propose que le para

graphe 3 de l'article 6 des statuts de 1'Association soit amende

comme suit :

"Des reunions extraordinaires du Conseil des gouverneurs ou des

Comites sous-regionaux peuvent §tre convoquees a n1lmporte quel

moment par le president de 1'Association ou par le president du

Comite" sous-regional interesse, soit de leur propre initiative,

soit a la demande de la majorite des membres. Dans 1'un ou

l?autre cas, un preavis de quatre semaines doit Stre donne"."


